
 

 

 
 

�
�������������	
��
��
���
��

 
 
 

�
�

�����
�
������
�
 
 
 
 
 
 
 
 

   
   
   
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avril 2009

SSSEEECCCTTTEEEUUURRRSSS   RRREEESSSIIIDDDEEENNNTTTIIIEEELLLSSS   
   

EEETTT   CCCEEENNNTTTRRREEE---VVVIIILLLLLLEEE   
   
   
   
   
   
   
   

ZZZPPPRRR   111 



 

 



INSTALLATION DES ENSEIGNES A SARREBOURG 

SECTEURS RESIDENTIELS ET CENTRE-VILLE                   NOTICE EXPLICATIVE                      3

 

 
 
 
 

                       Carte de la Zone de Protecti on Restreinte (ZPR) 1 
 

                     Secteurs résidentiels et centre-ville 
 
 

                Le cœur de la ville (secteur 1) est soumis à l’avis  
              de l’Architecte des Bâtiments de France 
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1. DISPOSITIONS GENERALES. 
 
Tout dispositif publicitaire, toute enseigne 
doit faire l’objet d’une autorisation délivrée 
par le Maire. Sans cette autorisation, ces 
dispositifs sont réputés illégaux. 
La réglementation en vigueur est issue du 
Code de l’Environnement. Les 
autorisations sont délivrées par le Maire, 
agissant au nom de l’Etat. 

Cette notice n’est qu’un extrait du 
Règlement Local de Publicité applicable à 
la Ville de SARREBOURG, concernant les 
enseignes permanentes.  
Tout dispositif non mentionné dans les 
pages suivantes est réputé interdit.

 
 
 
1.1 DEFINITIONS. 
Une publicité rassemble toutes les 
inscriptions, formes ou images destinées à 
informer le public ou à attirer son attention, 
ainsi que tous les dispositifs prévus 
lesdites inscriptions, formes ou images 
précédemment décrites. 
 
Une enseigne  rassemble toutes les 
inscriptions, formes ou images apposées 
ou proches d’un immeuble et relatives à 
une activité qui s’y exerce. 
 
Une pré-enseigne  rassemble toutes les 
inscriptions, formes ou images indiquant la  
 
 
 

 
 
 
 
proximité d’un immeuble où s’exerce une 
activité déterminée. 
Une enseigne-drapeau  est une enseigne 
apposé perpendiculairement à une façade. 
 
Un Relais d’Information Services (RIS)  
est un dispositif d’information situé au sein 
d’une zone commerciale ou d’activités. 
 
Une publicité lumineuse est un dispositif 
publicitaire qui diffuse directement de la 
lumière. 
 
Une publicité non-lumineuse  est un 
dispositif publicitaire éclairé par 
transparence ou par projection.

 
 
1.2 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE URBAIN 
L’autorisation de la pose d’une enseigne 
peut être refusée dans le cas où le 
dispositif serait de nature: 
-à modifier la perception générale du 
paysage urbain environnant,  

-à modifier la perception des lignes 
principales de l’architecture d’un bâtiment 
ou d’un alignement urbain,  
-à contraster de manière trop soutenue, 
par rapport aux enseignes existantes au 
sein des bâtiments voisins. 

 
 
 
1.3 ECLAIRAGE. 
Les dispositifs d’éclairage externes des 
enseignes ou publicités apposées à plat 
sur façade ne doivent pas dépasser une 
saillie de 25 cm  par rapport au mur. 
Tous dispositifs lumineux doivent être 
éteints à partir de 22 h  ou à la fermeture 

des établissements restants ouverts après 
22 h, et ce jusqu’à 6 h. 
Hormis les logos des établissements, les 
enseignes-caissons lumineuses sont 
interdites. De même, sont proscrits les 
panneaux lumineux à message défilant, 
les néons périphériques. 

 
 



INSTALLATION DES ENSEIGNES A SARREBOURG 

SECTEURS RESIDENTIELS ET CENTRE-VILLE                   NOTICE EXPLICATIVE                      5

2. LES ENSEIGNES TEMPORAIRES 
 
Sont considérés comme enseignes 
temporaires, les dispositifs annonçant : 
-des manifestations culturelles ou 
touristiques exceptionnelles de moins de 3 
mois, 
-des opérations exceptionnelles de 
travaux publics ou d’opération immobilière. 
Dans ce cas, un seul dispositif est 
autorisé, ayant une surface de 6 m² max.  
 

Ces enseignes temporaires sont soumises 
à la même procédure d’autorisation que 
les dispositifs permanents. Dans ce cas, 
l’autorisation est valable pour 6 mois max., 
renouvelable. 
Les enseignes temporaires peuvent se 
cumuler avec les dispositifs permanents 
que si ces derniers n’occupent pas la 
totalité de l’espace autorisé. 
 
 

 
3. LES ENSEIGNES AU SOL 
 
Ils peuvent être de deux types :  
-monopied,  
-totem. 
Seuls les établissements en retrait de 
l’alignement urbain peuvent bénéficier de 
ce type d’enseigne, à raison d’un seul 
dispositif. Ce dispositif peut se cumuler 
avec une enseigne-drapeau. 
 
 
 
 
 
4. LES ENSEIGNES EN FACADE 
 
Elles sont limitées à 2 dispositifs par 
façade.  
Chaque lettre de l’enseigne doit être 
autonome. La saillie de ces lettres ne doit 
pas être supérieure à 12 cm. 
Les lettres-caissons lumineux autonomes 
sont autorisées. 
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5. LES ENSEIGNES-DRAPEAU  
 

 
 
Un seul dispositif par façade autorisé, sauf 
pour les distributeurs de journaux qui 
peuvent avoir une seconde enseigne-
drapeau.
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ANNEXE 
 
 

EXTRAITS DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE  
 

ZONE DE PROTECTION RESTREINTE 1 
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I. DISPOSITIONS COMMUNES 

ARTICLE 2. RAPPEL  

Les prescriptions particulières énoncées dans le présent arrêté viennent en complément des dispositions 
du Code de l'environnement partie législative - livre V - titre VIII et partie réglementaire ainsi que des 
décrets susvisés applicables sur tout le territoire de la commune de Sarrebourg. Elles ne dispensent pas 
du respect des règlements de voirie et des règles de sécurité routière. 

ARTICLE 3. DISPOSITIONS RELATIVES A LA PUBLICITE  

- Toute publicité, y compris sur mobilier urbain, sur barrettes de signalétique et chevalets est interdite à moins de 
100 m et dans le champ de visibilité d'un monument historique classé ou inscrit. 

- Les dispositifs publicitaires apposés sur façade ne peuvent l'être que sur façade ou mur aveugle. 

- Seuls les dispositifs scellés au sol mono pieds sont autorisés. 

- Les dispositifs peuvent être exploités sur les 2 faces (recto-verso) sans séparation visible et sans flancs ouverts. 
Un habillage arrière sera effectué pour un simple face. 

- Les assemblages de deux dispositifs scellés au sol ou plus sont interdits. 

- Les dispositifs doivent être implantés perpendiculairement ou parallèlement à l'axe de la voie en bordure de 
laquelle ils sont installés. 

- Les supports échelles, les jambes de force, les passerelles, gouttières à colle ou tout autre dispositif annexes 
sont interdits. 

ARTICLE 4. DISPOSITIONS RELATIVES AUX ENSEIGNES  

4.1. Conformément à l’article L 581 - 18 du Code de l'environnement, toute installation d'enseigne à l'intérieur des 
zones de publicité restreinte doit faire l'objet d'une autorisation préalable du maire, après présentation du dossier 
de demande d'installation d'enseigne composé suivant les indications figurant en annexe du présent arrêté. Dans 
le périmètre de protection d'un monument historique, cette autorisation est soumise à l'avis conforme de 
l'architecte des bâtiments de France. 

4.2. Sans préjudice des dispositions générales prévues par le code de l'Environnement et des dispositions 
techniques relatives aux enseignes énoncées pour chaque zone de publicité, l'autorisation de poser une enseigne 
sera accordée en fonction de son insertion dans l'architecture du bâtiment sur lequel la pose est envisagée et de 
son intégration dans le paysage urbain avoisinant l'immeuble, ainsi qu'à la prise en considération d'enseignes 
déjà existantes. L'autorisation pourra donc notamment être refusée aux projets qui seraient de nature à modifier 
la perception des lignes principales de l'architecture d'un bâtiment ou d'un alignement urbain.  

ARTICLE 5 DISPOSITIONS RELATIVES AUX ENSEIGNES ET PREENSEIGNES TEMPORAIRES  

5.1. Sont considérées comme des enseignes ou pré-enseignes temporaires les enseignes et pré-enseignes 
annonçant : 

1° des manifestations culturelles ou touristiques e xceptionnelles ainsi que des opérations exceptionnelles de 
moins de 3 mois. 

2° des opérations exceptionnelles de travaux public s ou d'opérations immobilières (lotissement, construction, 
réhabilitation, location ou vente d'immeubles, locations ou vente de fonds de commerce). 
 

5.2. Les enseignes mentionnées au 1° et au 2° de l' article 5.1 sont soumises aux prescriptions relatives aux 
enseignes permanentes de la zone dans laquelle elles sont installées. Elles ne peuvent se cumuler avec les 
enseignes permanentes que si ces dernières n'occupent pas la totalité de l'espace autorisé. 
 

5.3. Pour les opérations citées au 2° de l'article 5 .1, une seule enseigne scellée au sol est autorisée. 
La surface de ces enseignes ne doit pas dépasser 6 m² au maximum. 
L’autorisation d’installer une enseigne temporaire est accordée au maximum pour six mois ; elle peut être 
renouvelée. 
 
5.4 Les pré-enseignes temporaires ne peuvent occuper que les emplacements prévus pour la publicité (y compris 
sur mobilier urbain) et les supports prévus pour accueillir des pré-enseignes sous la forme de barrettes de 
signalétique harmonisées. 



INSTALLATION DES ENSEIGNES A SARREBOURG 

 

 

ARTICLE 6. DISPOSITIONS RELATIVES AUX DISPOSITIFS D'ECLAIRAGE EXTERNES  

 
6.1. Afin d'améliorer la qualité esthétique de ces dispositifs, publicités et enseignes scellées au sol ne�peuvent 
pas être les supports d'éclairage externe. 

6.2. Les dispositifs d'éclairage externes des enseignes ou publicités apposées à plat sur façade ne peuvent pas 
dépasser une saillie de 25 cm par rapport au mur support. 

 
6.3. Les dispositifs d'éclairage d'enseignes doivent être éteints à partir de 22 h sauf pour les établissements 
ouverts au-delà de cet horaire. Ces derniers pourront conserver leur(s) enseigne(s) allumée(s) jusqu'à leur 
fermeture. 
Pour les publicités, les dispositifs d'éclairage doivent être éteints entre 22 h et 6 h. 
 

ARTICLE 7. DISPOSITIONS RELATIVES AUX DISPOSITIFS LUMINEUX  

7.1. Les enseignes lumineuses ne sont autorisées que si elles sont apposées à plat sur façade en lettres ou 
signes découpés et quelles ne sont pas clignotantes (à l'exception des pharmacies, vétérinaires et des services 
d’urgence). 

7.2. Les dispositifs lumineux doivent être éteints à partir de 22 h sauf pour les établissements ouverts au-delà de 
cet horaire. Ces derniers pourront conserver leur(s) enseigne(s) allumée(s) jusqu'à leur fermeture. 
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II. PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA ZONE DE PUBLICITE 
RESTREINTE 1 (Z.P.R. 1). 

 

ARTICLE 8. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX DISPOSITIFS PUBLICITAIRES ET AU X PREENSEIGNES. 

 
8.1 - Systèmes interdits  
 
Dans le périmètre de la ZPR 1, toute publicité est interdite, à l'exception de la publicité sur véhicules à usage 
publicitaire et des dispositifs mentionnés aux paragraphes 8.2 à 8.5 (publicité sur palissades de chantier, sur 
bâtiment, sur mobilier urbain, préenseignes dérogatoires et mobilier commercial) 
 
 
8.2 - Publicité sur palissades de chantier   
 
- Elle ne doit pas dépasser les limites de la palissade. La surface maximum autorisée est de 4 m². S'il y a 
plusieurs dispositifs, ils doivent être identiques, alignés et espacés d'au moins 5 m de bord à bord.  
 
 
8.3 - Publicité sur bâtiments, clôtures et murs de sout ènement 
 

- Les murs de clôture et de soutènement ne peuvent pas servir de support pour la publicité. 

- Un seul dispositif grand format d'une surface d'affichage utile de 8 ou 12 m² avec des bordures n'excédant pas 
15 cm de large est autorisé par mur support. 

- La surface maximum autorisée du dispositif est du tiers de la façade. 

- Tout point du dispositif sera installé à au moins 50 cm de l'angle de façade et 50 cm au-dessous de la 
ligne d'égout du toit. 

- La partie supérieure du dispositif ne peut dépasser une hauteur de 6 m par rapport au sol. 

- Les dispositifs mobiles sont interdits. 

 

 
8.4 - Publicité sur  mobilier urbain   
 

- La publicité n'est autorisée que sur mobilier urbain tel que défini aux articles R.581-26 à R.581-31 du Code de 
l'Environnement. 

- Ce mobilier urbain peut supporter de la publicité d’une surface unitaire de 8 m² maximum.  

- Ce mobilier ne peut excéder une hauteur de 5 m. 

- Une distance de 200 m doit être respectée entre chaque mobilier urbain support de publicité le long d'une même 
voirie à l'exception de la publicité apposée sur les abris voyageurs.  

 
 
8.5. – Le mobilier commercial (chevalet, portants…) 
 
Le mobilier commercial (Cf. lexique) est régit par le règlement de voirie. 
En tout état de cause, il ne peut être autorisé qu'un seul dispositif par établissement. 

Ce dispositif doit être implanté au droit de la façade commerciale de l'établissement concerné.  
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ARTICLE 9. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ENSEIGNES.  

 

 

9.1 - Systèmes interdits  
 

- Les enseignes éclairées par transparence de type "caisson lumineux", sauf pour les logos des 
établissements. 

- Les enseignes lumineuses de type panneau électronique avec message défilant. 

- Les néons périphériques soulignant la façade ou la vitrine des établissements sont interdits, sauf 
périodes festives. 

- Les enseignes sur toiture et toit-terrasse, sur balcon ou devant une clôture non aveugle. 

- Tout autre système que ceux mentionnés aux paragraphes 9.2 à 9.4 (banderoles, structures gonflables…)  

 
 
9.2 - Les enseignes scellées au sol ou posées directement  sur le sol 
 

- Seuls les établissements dont le bâtiment commercial se situe en retrait de l'alignement urbain peuvent 
bénéficier d'une seule enseigne scellée au sol. 

- Elle ne peut se cumuler avec une enseigne apposée perpendiculairement à un mur. 

- Ces enseignes doivent être mono pied, de 3,5 m de haut et de 0,5 m² maximum ou, de type totem de 2 m de 
haut par 1 m de large maximum. 

 
 
9.3 - Les enseignes apposées à plat sur façade  
 

- Les enseignes apposées à plat ne doivent pas recouvrir plus de 15 % de la façade commerciale de 
l'établissement (baies comprises) dans la limite de 8 m² au total. 

- Leur nombre est limité à 2 enseignes par façade d'établissement. (S'ils ne constituent pas une reprise de 
l'enseigne principale, les menus des restaurants ne doivent pas être comptabilisés). 

- l'enseigne principale doit se présenter sous la forme d'un bandeau de lettres découpées de 40 cm de haut 
maximum. 

- Les lettres boîtier découpées de type caisson lumineux sont autorisées.  

- La saillie maximum par rapport au mur est de 12 cm. 

- Sans préjudice du premier alinéa du présent article, les enseignes sur vitrine ou baie vitrée sont tolérées si elles 
ne dépassent pas 10 % de la baie ou vitrine. 

- Ces enseignes ne doivent pas être installées au-dessus des allèges des fenêtres du premier étage. 

 
 
9.4 - Les enseignes apposées perpendiculairement à une fa çade (Cf. schéma en annexe) 
 

- Une seule enseigne par façade d’établissement est autorisée. Une enseigne supplémentaire est autorisée pour 
les établissements distribuant des journaux quotidiens. 

- La surface maximum est de 0,56 m² 

- Le support doit être ajouré. La distance minimum de l'enseigne par rapport à la façade est de 10 cm. 

- L'épaisseur maximum de ces dispositifs est de 12 cm. 

- La saillie de ces dispositifs par rapport à la façade doit être de 0,8 m maximum. 

- La hauteur minimum du bas de l'enseigne par rapport au sol est de 2,50 m. 

- Ces enseignes ne doivent pas être installées au-dessus des allèges des fenêtres du premier étage. 
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